
DIRECTION ADJOINTE DU CENTRE SPATIAL DE TOULOUSE 
GROUPE D'ETUDES ET D'INFORMATION SUR LES PHENOMENES 
AEROSPATIAUX NON IDENTIFIES 

Toulouse, le 16/12/2010 Toulouse, le 16/12/2010 
DCT/DA//Geipan 2010.0027563 DCT/DA//Geipan 2010.0027563 

  

SYNTHESE D’ENQUÊTE SYNTHESE D’ENQUÊTE 
                                                       MEZE – 34140 -22H45 15 MN                                                        MEZE – 34140 -22H45 15 MN 

[D613] DE MEZE (34) VERS BOUZIGUES (34)) 11.03.2010  [D613] DE MEZE (34) VERS BOUZIGUES (34)) 11.03.2010  

  

1 – CONTEXTE 1 – CONTEXTE 
Le GEIPAN a reçu directement le procès-verbal de gendarmerie le 23 mars 2010. A cet envoi, sont joints 
un procès verbal d’information judiciaire concernant le vol d’un hélicoptère de gendarmerie ainsi qu’un 
dessin fait par le témoin de l’observation. 

Le GEIPAN a reçu directement le procès-verbal de gendarmerie le 23 mars 2010. A cet envoi, sont joints 
un procès verbal d’information judiciaire concernant le vol d’un hélicoptère de gendarmerie ainsi qu’un 
dessin fait par le témoin de l’observation. 
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3- DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
Les premiers éléments d’évaluation et de récolte d’informations complémentaires ( cartographie des 
lieux, situation météo, première synthèse de l’enquête) ont été effectués par le GEIPAN. 

Le témoin principal, comme souvent, a semble-t-il été perturbé par cette observation qui lui a remémoré 2 
observations anciennes décrites succintement dans le procés verbal de gendarmerie ( dont une décrivant 
un ressentiment fort de ‘paralysie’). 

Sans remettre en cause le témoignage, la distance évaluée par le témoin d’ environ 10kms de Mèze sur la 
D613 entre Mèze et Bouzigues  et situant le lieu de l’observation sur le dessin du témoin à égales 
distances entre Mèze et Bouzigues, est erronée puisque Mèze est distant de Bouzigues d’à peine 5 kms 
par la D613. Le dessin montre aussi un sens de déplacement du phénomène observé en gros Sud Est vers 
Nord Ouest (brise de mer), alors que le bulletin de prévision météo pour la soirée du 11 mars 2010 
annonce un vent de 13 km/h de secteur Nord. 

Dessin témoin 

 

 

 

 

 

 

 

Modéle de document par défaut CNES version 1.5 mars 1999 Synthese_enquete_Nimes_11mars2010.doc 



3 

Modéle de document par défaut CNES version 1.5 mars 1999 Synthese_enquete_Nimes_11mars2010.doc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie des lieux et reconstitution de l’observation 

 

 

 

Situation météo 
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4- HYPOTHESES ENVISAGEES 
L’ hypothèse d’un vol d’ « objets plus légers que l’air » comme des ballons ou lanternes volantes 
lumineuses donne une trajectoire incompatible avec la direction du vent NNO donnée par les 
informations météo de la station locale, la trajectoire décrite par le témoin étant plutôt orientée SudEst 
vers NordOuest.  

La direction de l’observation par le témoin circulant à bord d’un véhicule dans le sens Mèze-Bouzigues à 
travers la vitre droite du passager peut correspondre à la direction de la ville de Sète et de son Mont Saint 
Clair éclairé la nuit. L’altitude du Mont Saint Clair ( environ 130 mètres) est compatible avec l’altitude 
évaluée par le témoin ( environ 100 mètres ). 

Une autre hypothèse à envisager (phénomène décrit dans le questionnaire comme 2 points lumineux se 
déplaçant) pourrait être simplement le croisement d’un autre véhicule (traversant la route par un des 
nombreux croisements existant la route sur laquelle circulait le témoin ou sur une voie parallèlle à la route 
du témoin). On peut aussi envisager que les appels de phare du véhicule suivant celui du témoin 
signalaient peut-être des écarts faits par ce dernier.  

Le procès de renseignement judiciaire fait par la brigade de gendarmerie de Meze fait état de contrôles 
par hélicoptère (avec un spot lumineux allumé) au-dessus de l’étang de Thau le même jour que 
l’observation mais entre 19h30 et 21 heures. L’heure d’observation entre 22 heures 45 minutes et 23 
heures n’est pas compatible avec ce créneau. De plus, l’observation fait état de 4 lumières blanches de 
faible intensité, avec absence de bruit et non d’une lumière unique intense comme un spot de surveillance 
d’hélicoptère. Cette hypothèse d’hélicoptère est écartée. 

Enfin les compléments des éléments de la pré-enquête effectuée par un Intervenant de Premier Niveau 
missionné par le GEIPAN, montrent un témoin avec un niveau d’instruction très faible, ayant vécu de 
multiples expériences, en attente d’une « révélation » d’un contact. L’adjudant de gendarmerie, ayant 
établi le procés verbal d’audition du témoin a trouvé le témoin crédible durant la première partie de son 
récit, puis perdant toute crédibilité lorsqu’il a abordé ses expériences passées.Le rapport de l’IPN souligne 
un témoin non fiable. Le témoin ne s’est pas rendu disponible auprés de l’IPN pour effectuer une 
reconstitution et repérer les lieux de l’observation. 

De même, malgré plusieurs appels et relances du GEIPAN, le témoin a été impossible à joindre. 

Dans ces conditions, aucune information complémentaire n’a pu être recueillie et toute enquête s’est 
avérée impossible. 

 

5- CONCLUSION 
Le niveau d’étrangeté de l’observation est faible (deux lumières se déplaçant à une vitesse pas très 
élevée). Les éléments de l’enquête ne permettent pas de valider ou de réfuter une interprétation possible, 
et le cas reste insuffisament consistant. Le témoignage unique n’a pu être corroboré avec d’autres 
éléments et la localisation précise du phénomène n’a pas été possible du fait de la non disponibilité du 
témoin. 

Ce cas reste inexpliqué et peu consistant, sans caractère d’étrangeté, il est classé C .   

ANNEXE (S) 

PV n°3302010 

Questionnaire 

Informations météo 
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Commentaires et conclusions IPN 
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